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(57) Abrégé : La présente invention concerne des composés de formule (I) : R1 et R2
représentent des atomes d'hydrogène ou de deutérium; R3 représente un atome
d'hydrogène ou un groupe -COOH, -OH ou -OPO(OH)2; R4 représente un atome
d'hydrogène ou un atome de fluor; R5 représente un atome d'hydrogène ou un groupe -OH;
au moins l'un de R3 ou R5 étant différent d'un atome d'hydrogène; quand R3 représente un
groupe -COOH, -OH ou -OPO(OH)2, alors R5 représente un atome d'hydrogène; quand
R5 représente un groupe -OH, alors R3 et R4 représentent des atomes d'hydrogène;
et R6 est choisi parmi un groupe phényle, hétéroaryle, cycloalkyle ou hétérocycloalkyle
éventuellement substitué. L'invention concerne également la préparation et les utilisations
thérapeutiques des composés de formule (I) en tant qu'inhibiteurs et agents de dégradation
de récepteurs des œstrogènes, utilisés en particulier pour le traitement du cancer.
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